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INTRODUCTION 
 

Ce document présente: 

a) un compte rendu succinct des activités qui ont été mises en œuvre depuis la trente-
deuxième session de la Commission, tenue en octobre 2004;  

b) le programme de travail intégré du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO pour la période 2005-2008, pour approbation. 

La Commission est invitée à: 

- prendre acte des activités relevant du programme de travail et des résultats 
prévus (Annexes I et II); 

- prendre acte des activités des équipes de spécialistes (Annexe III); 
- examiner les propositions relatives au renforcement du suivi des politiques et 

des institutions (Annexe IV); 
- fournir des orientations sur tous les aspects du programme de travail; 
- approuver le programme de travail intégré jusqu’en 2008 (Annexe V). 
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1. Le programme intégré a été adopté par la Commission et le Comité du bois de la CEE à 
leur réunion conjointe en octobre 2004. Le programme est en cours d’exécution et devrait être 
achevé en 2008. Les activités exécutées depuis la réunion conjointe sont recensées ci-après.  

2. La Commission est invitée à examiner la mise en œuvre du programme de travail intégré 
de la CEE-FAO au cours des deux dernières années et à approuver le programme pour la période 
2006-2008. Conformément aux modalités convenues lors de l’Examen stratégique, la 
Commission n’a pas à examiner en détail le programme dans la mesure où l’orientation 
stratégique a été décidée jusqu’en 2008. Les bureaux sont chargés de superviser la mise en œuvre, 
conformément aux grandes lignes convenues.  

3. La réunion conjointe de 2004 a autorisé les bureaux à suivre la mise en œuvre du 
programme de travail et à prendre les décisions courantes. Toutefois, il a été estimé que les 
organes directeurs devraient suivre à des intervalles plus rapprochés que tous les quatre ans les 
progrès accomplis, notamment l’avancement des activités des équipes de spécialistes. C’est 
pourquoi le présent document contient un compte rendu des activités des équipes de spécialistes et 
du Réseau FAO/CEE d’experts pour la mise en œuvre de la gestion durable des forêts, depuis la 
dernière session de la Commission.  
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ANNEXE I 

APERÇU DE LA MISE EN ŒUVRE 

 

EXAMEN DES ACTIVITÉS DEPUIS LA TRENTE-DEUXIÈME SESSION DE LA 
COMMISSION, EN MARS 2006 (inclut les activités en cours ou devant être achevées d’ici 
l’été 2006) 

 
Domaine d’activité 1 Marchés et statistiques 

- Statistiques de la production, du commerce, de la consommation et des prix des 
produits forestiers: elles ont été compilées et produites pour 2003 et 2004. La collecte 
des données de 2005 est en cours. 

- Analyse des marchés des produits forestiers, en particulier questions d’actualité et 
aspects ayant une incidence sur les politiques forestières: la Revue annuelle CEE/FAO 
des marchés des produits forestiers pour 2004-2005 a été publiée et celle de 2005-2006 
est en préparation.  

- Renforcement des capacités de commercialisation des produits forestiers dans les 
pays en transition: un atelier sur le renforcement des capacités pour le partage 
d’informations sur les forêts et le marché a eu lieu en République tchèque, du 24 au 28 
octobre 2005. Un atelier de formation pour la région des Balkans « Commercialisation 
des produits forestiers – de la théorie à la pratique » s’est tenu du 3 au 6 avril 2006 en 
Serbie-et-Monténégro. 

- Suivi et analyse des marchés des produits forestiers certifiés: cet élément est traité 
dans un chapitre à part de la Revue annuelle CEE/FAO des marchés des produits 
forestiers, et a été le thème du forum de politique générale, tenu lors de la session du 
Comité du bois, en 2005. Un document de travail « La certification forestière – Les 
gouvernements ont-ils un rôle à jouer? » sera publié en 2006.  

- Statistiques sur les incendies de forêt: cette activité a été légèrement différée; 
cependant, d’ici la session de la CEF, les statistiques à l’horizon 2005 seront publiées sur 
le site web.  

 
Domaine d’activité 2  Évaluation des ressources forestières et indicateurs de la gestion 
durable des forêts dans la région 

- Indicateurs régionaux de la gestion durable des forêts 
 
- En coopération étroite avec la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en 

Europe (CMPFE) (Unité de liaison basée à Varsovie), les correspondants de la CMPFE et 
les correspondants régionaux pour l’Évaluation des ressources forestières mondiales 
(FRA 2005), le secrétariat a élaboré et diffusé l’Enquête CEE/FAO pour la collecte de 
données et indicateurs de la gestion durable des forêts dans la région, qui constituera la 
principale source d’informations pour le prochain rapport de la CMPFE: Situation des 
forêts et de la gestion durable des forêts en Europe en 2007.  

- Un document de travail sur les perspectives de développement des ressources forestières 
en Europe sera publié en 2006. 
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- Contribution régionale à l’Évaluation des ressources forestières mondiales 
 

- Le Secrétariat a coopéré activement à FRA 2005 en fournissant la contribution de la 
région à l’Évaluation des ressources forestières mondiales. L’ERF mondiale a été lancée 
en février 2006.  

- Appui à la mise au point de systèmes nationaux de surveillance des forêts: cet 
élément est l’une des activités de l’équipe de spécialistes, et inclut la coopération avec les 
Actions COST E43 et E27 du Programme de l’Union européenne. 

- L’étude sur « La propriété forestière privée en Europe » a été lancée, le questionnaire 
sur ce sujet a été mis au point et testé avec quelques pays et sera envoyé en vue de la 
collecte d’informations dans les pays, en avril. 

 
Domaine d’activité 3  Études prospectives forestières: analyse et suivi 

- Mise en œuvre et suivi de l’Étude sur les perspectives du secteur des forêts européennes 
(EFSOS)  
L’Étude EFSOS a été publiée, sous forme imprimée, en mars 2005, puis distribuée à un large 
public et présentée à un certain nombre de réunions de haut niveau. Un atelier sur les 
conséquences politiques de l’EFSOS, tenu à Budapest (Hongrie) en juin 2005, a débouché sur 
un certain nombre de conclusions et de recommandations qui seront examinées en 2006 par le 
Groupe de travail CEE/FAO de l’économie forestière et des statistiques des forêts.  

- Questions intersectorielles intéressant les forêts au niveau paneuropéen 
L’une des principales conclusions de l’EFSOS portait sur l’importance de la dimension 
intersectorielle. Un atelier sur « Les forêts – avantages communs, responsabilités partagées, 
politiques multiples » a eu lieu à Riga (Lettonie) en octobre 2005, en coopération avec la 
CMPFE et les Gouvernements suisse et lettonien.  

 Un document de travail sur les institutions internationales du secteur forestier et les 
instruments de politique pour l’Europe, intitulé « International Forest Sector Institutions and 
Policy Instruments for Europe: A Source book » a été achevé et est en cours de publication.  

-  Incidences sur les politiques sectorielles de l’utilisation accrue de la dendroénergie: une 
étude préliminaire sur l’analyse du volume de la production de dendroénergie sera présentée à 
la session du Groupe de travail, pour commentaires et indications sur les mesures à prendre.  

 
Domaine d’activité 4  Aspects sociaux et culturels de la foresterie 

Le Réseau FAO/CEE d’experts pour la mise en œuvre de la gestion durable des forêts est actif 
dans ce secteur. Depuis octobre 2004, diverses réunions liées à ce domaine d’activité ont eu lieu 
et ont formulé des conclusions et des recommandations pour suite à donner. Ces réunions sont les 
suivantes: 

• Première Conférence internationale des Centres de formation forestière, Bastide des Jourdans 
(France), février 2005; 

• Séminaire sur les forêts: notre patrimoine culturel, Sunne (Suède), juin 2005; 
• Séminaire sur le développement durable d’entreprises forestières compétitives en Europe, 

Cracovie (Pologne), septembre 2005. 

 
- Rôle des femmes dans la foresterie. – Un séminaire international sur le thème « Femmes et 

foresterie », est prévu pour juin 2006 à Umea (Suède); il sera accueilli par la Faculté des 
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sciences forestières de l’Université suédoise des sciences agronomiques, et soutenu par la 
CEE et la FAO.  

 
- Dimension sociale de la gestion durable des forêts en Europe (santé et sécurité): 

préparation de directives sur les bonnes pratiques du travail contractuel en foresterie. Une 
réunion finale d’experts, soutenue par la FAO et le réseau ENFE (European Network of 
Forestry Entrepreneurs) aura lieu d’ici la fin de l’année 2006 pour lancer les Directives et 
démarrer la mise en œuvre.  

 

Domaine d’activité 5  Questions de politique générale et questions intersectorielles  

-  Contribution à la dimension régionale du dialogue international: élément examiné à 
chaque session du Comité et de la Commission. Le président du Comité du bois a présenté à la 
sixième session du FNUF la contribution du programme de travail intégré FAO/CEE à la 
coopération et au dialogue régional sur les forêts.  

-  Suivi des faits nouveaux survenus sur le plan des politiques et des institutions 
C’est l’un des principaux points examinés aux sessions de la CEF. Ce thème constitue le 
principal domaine d’activité du nouveau poste créé à la Section du bois de la CEE (voir aussi 
Annexe III). Un document de travail sur l’impact des politiques relatives au changement 
climatique sur le secteur forestier européen a été achevé et est en cours de publication.  

-  Évolution des politiques et des institutions du secteur forestier dans les pays de la CEI et 
du sud-est de l’Europe 
Une stratégie pour les activités forestières de la FAO et de la CEE dans la CEI et le sud-est de 
l’Europe a été préparée par la FAO et la CEE, en consultation avec un certain nombre de 
parties prenantes du secteur forestier dans la CEI et en Europe (voir point 2.1 de l’ordre du 
jour). La stratégie définit les grandes priorités des activités forestières futures de la FAO et de 
la CEE dans cette région et présente les méthodes qui seront utilisées pour les mettre en 
œuvre. La stratégie couvre la période 2005-2010 et sera révisée chaque année par l’Équipe de 
spécialistes CEE/FAO « de l’appui et de la contribution au développement durable du secteur 
forestier dans la CEI et le sud-est de l’Europe ». L’un des thèmes du Forum de politique 
générale de la session de la Commission sera intitulé « Quinze ans d’économies en transition: 
enseignements tirés et défis à relever dans le secteur forestier ».  

- Questions relatives au commerce et à l’environnement: ampleur et causes de 
l’exploitation forestière illicite et du commerce associé, un atelier sur ce thème a eu lieu 
juste avant la réunion conjointe de 2004. L’évolution est suivie chaque année dans la Revue 
annuelle des marchés des produits forestiers. La question de l’amélioration de la qualité de 
l’information sur l’exploitation forestière illicite et le commerce associé sera examinée à la 
réunion du Groupe de travail, en mai 2006. 

- Incendies de forêt, publication du bulletin international CEE/FAO International Forest Fire 
News (IFFN). À la session de la CEF, l’équipe présentera une proposition pour l’élaboration 
d’une « Stratégie régionale de coopération en matière de gestion des incendies de forêt dans le 
sud-est de l’Europe ».  

- Communication sectorielle et intersectorielle, outre l’organisation d’un atelier tenu à Riga 
(Lettonie) en octobre 2005, le secrétariat coopère avec d’autres organes de la CEE, notamment 
en adoptant un code de conduite pour le paiement des services liés à l’eau fournis par 
l’écosystème.  

-  Préparation de monographies par pays sur les forêts et les produits forestiers, qui sont 
publiées régulièrement. La plus récente portait sur la Serbie-et-Monténégro, et celles sur 
l’Ouzbékistan et le Tadjikistan sont en préparation. 
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ANNEXE II 

RÉSULTATS ATTENDUS PROCHAINEMENT 

 

Domaine d’activité 1 Marchés et statistiques  

Statistiques de la production, du commerce, de la consommation et des prix des produits 
forestiers, publication des données de 2005 sur le site web. 

Analyse des marchés des produits forestiers, en particulier questions d’actualité et aspects 
ayant une incidence sur les politiques forestières 

- Forum de politique générale CEE/FAO sur les « Politiques de passation des marchés 
publics pour les bois et papiers, et leurs incidences sur la gestion durable des forêts et les 
marchés du bois ». Forum de politique générale d’une journée durant la soixante-
quatrième session du Comité du bois, le 5 octobre, à Genève.  

- La soixante-quatrième session du Comité du bois de la CEE tiendra ses débats sur le 
marché les 3 et 4 octobre 2006, à Genève.  

- La Revue annuelle CEE/FAO des marchés des produits forestiers pour 2005-2006, sera 
prête pour la publication en août 2006.  

 

Suivi et analyse des marchés des produits forestiers certifiés: la question sera traitée dans un 
chapitre à part de la Revue annuelle CEE/FAO des marchés des produits forestiers pour 2005-
2006, et examinée à la session du Comité du bois, en 2006.  

 
Domaine d’activité 2 Évaluation des ressources forestières et indicateurs de la gestion 
durable des forêts dans la région 

Indicateurs de la gestion durable des forêts dans la région 

- Le Secrétariat préparera, en coopération étroite avec la CMPFE (Unité de liaison basée à 
Varsovie) et avec un appui de l’Équipe de spécialistes CEE/FAO, le prochain rapport de 
la CMPFE sur la Situation des forêts et de la gestion durable des forêts en Europe en 
2007.  

- La base de données sur « La propriété forestière privée en Europe » sera créée en 2006 et 
l’étude sur ce sujet sera réalisée en 2007. 

Contribution régionale à l’Évaluation des ressources forestières mondiales 

- Le secrétariat contribuera à la préparation et à la gestion de la Consultation d’experts pour 
le FRA « Kotka-V », et à la préparation du prochain cycle d’évaluation des ressources 
forestières mondiales. 

 
Domaine d’activité 3  Études prospectives forestières: analyse et suivi 

Incidences sur les politiques sectorielles de l’utilisation accrue de la dendroénergie: il est 
proposé d’organiser un séminaire de deux jours sur l’Énergie et l’industrie de transformation des 
produits forestiers, à la fin de l’année 2006 ou au début de l’année 2007 à la FAO, à Rome 
(Italie).  

 
Domaine d’activité 5  Questions de politique générale et questions intersectorielles 

Incendies de forêt: publication en 2006 de deux numéros du bulletin CEE/FAO « International 
Forest Fire News », un numéro spécial sur la Fédération de Russie et un autre sur les pays 
méditerranéens/du sud de l’Europe. 
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ANNEXE III 

ACTIVITÉS DES ÉQUIPES DE SPÉCIALISTES 

 
ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES DES MARCHÉS ET DE LA COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS FORESTIERS (Domaine d’activité 1) 

En 2005, l’Équipe s’est réunie deux fois; la première réunion a eu lieu à l’occasion du Congrès 
mondial de l’IUFRO à Brisbane (Australie), en août 2005. La deuxième réunion a coïncidé avec 
le Débat annuel du Comité du bois sur les marchés, en septembre 2005. Les membres de l’Équipe 
ont participé à ce débat aussi bien en tant qu’orateurs experts qu’en tant que participants actifs. Ils 
sont intervenus dans le forum de politique générale du Comité du bois et de la CEF en 2005, sur 
le thème « Certification des forêts – les gouvernements ont-ils un rôle à jouer? ». Le travail de 
l’Équipe est guidé par trois sous-groupes respectivement en charge du commerce responsable, de 
l’information sur les marchés et des marchés émergents des produits forestiers. Les réalisations 
sont les suivantes: préparation du Forum de politique générale de la CEE en 2006 sur les 
politiques de passation des marchés publics, avec un document d’information sur les politiques de 
passation des marchés et leurs effets réels sur les marchés des produits forestiers; impacts de 
l’exploitation forestière et du commerce illicites dans des pays clés, et sur des produits clés; 
approche commune des politiques de commercialisation du bois dans la région des Balkans; 
utilisation d’une analyse du cycle de vie et du Protocole de Kyoto pour encourager la 
« construction verte » et la construction « à ossature de bois » dans la région de la CEE; 
amélioration des statistiques sur la dendroénergie avec le Groupe de travail sur l’économie 
forestière et les statistiques des forêts.   

 
ÉQUIPES DE SPÉCIALISTES DE LA SURVEILLANCE DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES EN VUE D’UNE GESTION DURABLE DES FORÊTS DANS LA 
RÉGION DE LA CEE (Domaine d’activité 2) 

 
Le principal objectif de l’Équipe est de conseiller les secrétariats de la CEE/FAO et de la FAO sur 
la mise en œuvre des activités relevant du domaine «Évaluation des ressources forestières et 
indicateurs de la gestion durable des forêts dans la région». L’Équipe contribue à la surveillance 
des forêts des zones tempérées et boréales et, en particulier, à la coordination des rapports sur les 
Critères et indicateurs de la gestion durable des forêts dans le cadre des processus de la CMPFE. 
Elle établit des contacts avec le processus de Montréal sur les procédures d’établissement des 
rapports sur les critères et indicateurs.  
 
La première réunion a eu lieu à Genève en avril 2005. Elle a défini un programme de travail 
détaillé: élaboration de l’enquête détaillée pour les rapports sur les critères et indicateurs de la 
gestion durable des forêts que les pays soumettront à la CMPFE en 2007; conseils et appui pour la 
contribution régionale à l’Évaluation des ressources forestières mondiales, en particulier pour la 
mise en œuvre de FRA 2005; appui à l’élaboration de systèmes nationaux de surveillance des 
forêts (par exemple Actions COST E 43 et E 27 de l’Union européenne); appui et contribution à 
la coopération institutionnelle en matière de surveillance des forêts, y compris CMPFE, ENFIN, 
projet LIFE+ de l’UE, etc.; contribution au Processus de Montréal et de la CMPFE, pour une 
éventuelle coordination ou harmonisation des rapports des pays sur les critères et indicateurs de la 
gestion durable des forêts. 

Toutes les activités ci-dessus ont été mises en œuvre ou sont en cours durant la période couverte 
par le rapport, prenant fin en avril 2006. L’équipe examinera ses travaux à sa prochaine réunion, 
qui aura lieu à Hambourg, en mai 2006, à l’occasion de la réunion du Groupe consultatif de la 
CMPFE.  
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES SUR LES FEMMES ET LA FORESTERIE (Domaine 
d’activité 4) 

L’Équipe a tenu sa première réunion en avril 2004 à la FAO, et s’est réunie quatre fois depuis. 
Elle est constituée de 15 membres provenant d’universités, d’associations de propriétaires 
forestiers, du secteur privé, du gouvernement et de la FAO. À sa première réunion, le groupe a 
arrêté les trois domaines d’activité suivants: structure des organisations forestières selon la 
ventilation hommes-femmes; structure de la propriété forestière selon la ventilation hommes-
femmes; et perceptions des forêts selon la ventilation hommes-femmes. Des projets de rapports 
sur ces trois domaines d’activité ont été présentés à une réunion finale tenue à la FAO, les 30 et 
31 mars 2006. Le rapport sur l’ensemble des travaux de l’équipe sera soumis à la CEE/FAO. Le 
rapport final « Changer la situation des femmes dans la foresterie » couvrira les trois domaines 
d’activités mentionnés ci-dessus, ainsi que les indicateurs et le suivi, et présentera des conclusions 
et des recommandations.  

Un Séminaire international sur les femmes et la foresterie est prévu pour juin 2006 à Umea 
(Suède); il sera accueilli par la Faculté des sciences forestières de l’Université suédoise des 
sciences agronomiques, avec un appui de la CEE et de la FAO. 

 

ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES DES PRATIQUES OPTIMALES DANS LE DOMAINE DE 
LA SOUS-TRAITANCE FORESTIÈRE (Domaine d’activité 4) 

Les membres de l’équipe représentent des propriétaires, des industries, des instituts de recherche, 
des syndicats et des entrepreneurs du secteur forestier. Le principal objectif de l’équipe est 
d’élaborer des directives sur les « bonnes pratiques du travail contractuel en foresterie », de 
présenter des études de cas, de mettre au point du matériel de formation et d’organiser un 
séminaire sur les bonnes pratiques du travail contractuel en foresterie.  

L’équipe s’est réunie pour la première fois en mai 2004 à Rome pour convenir de l’organisation 
du travail et définir les tâches et les responsabilités des membres de l’équipe. Aux réunions tenues 
à l’occasion d’autres réunions et ateliers internationaux à Varsovie (décembre 2004), Jönköping 
(juin 2005) et Cracovie (septembre 2005) l’avancement des activités a été examiné et les 
problèmes techniques résolus. Une réunion finale d’experts, soutenue par la FAO et l’ENFE, aura 
lieu d’ici la fin 2006, pour lancer les Directives et démarrer la mise en œuvre.  

 

ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES DE L’APPUI ET DE LA CONTRIBUTION AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE DU SECTEUR FORESTIER DANS LES PAYS 
D’EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE ET DE LA CEI (Domaine d’activité 5) 

L’Équipe a tenu sa première réunion à Budapest (Hongrie) en novembre 2005. Elle a arrêté un 
plan de travail et conseillé la FAO/CEE sur la Stratégie forestière pour les pays d’Europe du 
Sud-Est et de la CEI, fait des propositions concernant les éléments et les objectifs du programme 
et défini les objectifs prioritaires. Une autre réunion s’est tenue à Tashkent/Samarkand 
(Ouzbékistan) en avril 2006. L’Équipe compte se réunir deux fois par an.  

 

ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES DES INCENDIES DE FORÊT (Domaine d’activité 5) 

Entre octobre 2004 et mars 2006, l’équipe s’est concentrée sur le suivi de la Conférence 
CEE/FAO sur la « Gestion des feux de forêts et la coopération internationale en cas d’urgence 
dans l’est de la Méditerranée, dans les Balkans et dans les régions limitrophes du Proche-Orient et 
de l’Asie centrale » (Antalya, Turquie, 30 mars – 3 avril 2004) et la consolidation des Réseaux 
régionaux sur les incendies de forêt de l’ISDR en phase de création dans la région de la CEE 
(pays baltes, Europe du Sud-Est, Méditerranée, Asie centrale). Voir le document de la CEF sur la 
coopération et les réseaux sur les incendies de forêt, en particulier dans les zones des Balkans et 
de la Méditerranée. Le fait le plus marquant a été la consultation régionale dans l’ex-République 
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yougoslave de Macédoine, en 2005, où les membres du Réseau balkan ont décidé d’inviter les 
pays voisins et d’étendre la zone d’activités conjointes au sud-est de l’Europe. La consultation a 
été suivie de la première opération régionale relative aux incendies de forêt « Opération 
d’échange d’informations et de ressources sur les incendies de forêt, entre les États d’Europe 
orientale, du Proche-Orient et d’Asie centrale - EASTEX FIRE 2005 », qui était mise en œuvre 
pour donner suite à la Conférence d’Antalya.  

Le coordonnateur de l’Équipe a continué à produire le bulletin CEE/FAO International Forest Fire 
News (IFFN). Les deux derniers numéros sont centrés sur le brûlage dirigé dans le nord-ouest de 
l’Europe et dans les pays baltes (IFFN n° 30) et sur le Réseau mondial sur les incendies de forêt 
de l’ISDR (IFFN n° 31). Les prochains numéros incluront un numéro spécial sur la Fédération de 
Russie (n° 32) et sur les pays du sud de l’Europe et de la Méditerranée (n° 33).  

L’équipe a participé à la dix-septième session du Comité des forêts et à la Réunion ministérielle 
sur les forêts (mars 2005) et elle travaille actuellement pour la FAO, en vue de mettre en œuvre 
les recommandations de ces réunions, à savoir l’élaboration d’un Code pour la gestion des feux et 
d’une stratégie pour le renforcement de la coopération internationale en matière de gestion des 
incendies de forêt. L’équipe soutient la consultation d’experts de la FAO sur les incendies de forêt 
(Madrid, Espagne, 10-12 mai 2006). À la réunion de la CEF, l’équipe présentera une proposition 
pour l’élaboration d’une « Stratégie régionale de coopération en matière de gestion des incendies 
de forêts dans le sud-est de l’Europe ».  

 

RÉSEAU DE SPÉCIALISTES DE LA COMMUNICATION DANS LE SECTEUR 
FORESTIER (Domaine d’activité 5) 

Le Réseau s’est réuni à Sofia (Bulgarie) en juin 2004 et en Pologne en octobre 2005. Il a élaboré 
un avant-projet pour une manifestation internationale sur la communication en matière de 
politique forestière, qui, conformément à son mandat, sera conduite d’ici 2008. Un sous-groupe a 
été établi pour démarrer les travaux sur les pratiques optimales de communication dans le secteur 
forestier. La deuxième partie de l’étude, basée sur une enquête sur le comportement des 
consommateurs, est en cours et sera spécifiquement centrée sur les perceptions du public 
concernant les produits forestiers et l’industrie forestière. La prochaine réunion aura lieu en 
Espagne en 2006. Les membres du Réseau ont aidé le secrétariat à définir sa propre stratégie de 
communication.  
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ANNEXE IV 

 

PROPOSITIONS POUR LE RENFORCEMENT DU SUIVI DES POLITIQUES ET  
DES INSTITUTIONS 

 

RESSOURCES 

Dans le contexte de la réforme de la CEE, qui a eu lieu en 2005, le Comité du bois a été invité à 
soumettre des propositions sur les moyens de renforcer ses activités de suivi et d’analyse des 
politiques et des institutions forestières. Cette proposition implique de renforcer les ressources du 
sous-programme forestier, en créant un poste supplémentaire (cadre de niveau inférieur ou 
moyen). La proposition a été acceptée et l’on prend actuellement des dispositions pour nommer le 
titulaire de ce poste. Le texte de la proposition soumise par le Comité du bois est présenté ci-
dessous. 
 

Justification des ressources additionnelles requises pour le sous-programme forestier 

Besoins et objectifs sous-tendant la proposition 
 

La gestion durable des forêts exige un équilibre entre les dimensions économiques, écologiques et 
sociales. Cet objectif ne saurait être atteint sans des politiques et des institutions solides et stables 
pour le secteur. Des changements substantiels ont été introduits dans les politiques et les 
institutions du secteur forestier au cours des années récentes, et l’on dispose aujourd’hui d’une 
opportunité importante de tirer les enseignements de ces faits nouveaux, grâce à un échange 
international d’expériences.  

Les responsables des politiques du secteur forestier et les responsables du développement durable 
dans les pays d’Europe de l’Est, du Caucase et d’Asie centrale et dans d’autres parties de la région 
de la CEE, ont besoin d’informations à jour et structurées sur l’évolution des politiques et des 
institutions forestières nationales, infranationales et régionales, de manière à pouvoir fonder leurs 
propres décisions sur une bonne compréhension des politiques internationales en évolution rapide, 
et tirer parti de l’expérience, positive ou négative, des autres pays confrontés aux mêmes 
problèmes. Les processus internationaux, notamment la CMPFE, le FNUF, la CDB et la CDD ont 
aussi besoin de ces informations pour guider leurs décisions.  

Le sous-programme forestier est censé suivre et analyser, avec ses nombreux partenaires, les faits 
nouveaux intéressant le secteur forestier et la gestion durable des forêts. Il joue déjà un rôle de 
premier plan dans le suivi de la production, du commerce et des ressources forestières. 
Cependant, il n’existe pas de système équivalent qui soit en place pour suivre les changements 
survenus dans les politiques et les institutions nationales ou infranationales du secteur. Ainsi, si un 
pays modifie sa législation forestière, privatise ou nationalise les terres forestières ou si une 
institution forestière d’État met en œuvre de nouvelles mesures pour prévenir l’exploitation 
forestière illicite ou introduit des mesures d’incitation en faveur de la foresterie ou de l’industrie 
forestière, il n’existe aucun système permettant de collecter et de diffuser ces informations, ou 
d’analyser les tendances internationales ou régionales, et aucun lieu où la communauté 
internationale pourrait obtenir ces informations.  

Avec son expérience ininterrompue, ses vastes réseaux, en particulier dans les milieux chargés 
des politiques forestières, et ses nombreux partenariats, notamment avec la CMPFE et la FAO, le 
sous-programme forestier est particulièrement bien placé pour guider un processus visant à mettre 
en place un système pour suivre les politiques et les institutions du secteur forestier, puis 
collecter, valider et mettre à disposition les informations au bénéfice de tous. Cette base 
d’information pourrait être utilisée pour un programme conjoint de renforcement des capacités, 
grâce à un échange d’expériences avec la FAO et d’autres partenaires.  
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En outre, le Comité du bois s’est employé activement à mettre au point des activités 
intersectorielles, notamment avec les sous-programmes relatifs à l’énergie, au développement du 
commerce et à l’environnement, y compris à l’eau. En octobre 2005, un atelier spécifiquement 
consacré aux questions intersectorielles a recommandé de renforcer et d’intégrer cette approche. 
Ainsi, la coopération avec le Comité de l'énergie durable devrait être développée, notamment dans 
le domaine de l’information et des politiques relatives à la dendroénergie. De la même manière, le 
sous-programme forestier a été invité à participer à l’élaboration d’un Code de conduite au titre de 
la Convention relative à l’eau.  

 

Ce renforcement des ressources du sous-programme forestier aiderait à centrer les activités de la 
CEE sur les domaines où elle a un avantage comparatif et où il n’y a pas de doubles emplois avec 
d’autres organisations, ce qui est clairement le cas avec le bois. 

La proposition a été acceptée et un agent supplémentaire (cadre de niveau inférieur ou moyen) a 
été mis à la disposition du sous-programme forestier. 

Le tableau joint explique de façon plus détaillée les points de vue du secrétariat sur les activités 
et les résultats escomptés grâce au poste supplémentaire proposé.  

 

Résultat escompté Activités Ressources (par an) 
 
SUIVI ET ANALYSE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DU SECTEUR 
FORESTIER 

Création et mise à jour du 
système de suivi des politiques 
et des institutions 

Consultation avec les partenaires, 
notamment la CMPFE et la FAO, création 
d’un cadre conceptuel et organisationnel, 
demande et vérification d’information, 
mise à disposition sur papier/web, mise à 
jour régulière  

Six mois de travail 
2006-2007 (phase de 
création), puis deux 
mois de travail 

Suivi et analyse des politiques 
et des institutions 

Rapports sur les tendances récentes aux 
sessions intergouvernementales ordinaires 
(y compris celles des partenaires, tels que 
la CMPFE et la FAO), contributions aux 
études prospectives, enquêtes sur des sujets 
convenus  

Deux mois de travail 
2006-2007, puis 
quatre mois de 
travail 

Renforcement des capacités 
dans le domaine des politiques 
et des institutions 

Organisation d’ateliers sur le renforcement 
des institutions du secteur dans les pays 
d’Europe du Sud-Est, d’Europe de l’Est et 
du Caucase 

Deux mois de travail 
2006-2007, puis 
quatre mois de 
travail 

 
ANALYSE ET PROJETS INTERSECTORIELS 

Activités intersectorielles 
sélectionnées avec la CEE et 
d’autres organismes partenaires: 
analyse et ateliers  

Identifier des projets pertinents et réalistes, 
par exemple sur la situation, les tendances 
et les problèmes de la dendroénergie avec 
le Comité de l’énergie durable, sur un code 
de conduite pour la gestion des 
écosystèmes en vue de 
l’approvisionnement en eau avec la 
Convention relative à l’eau, puis fournir 
des contributions sur le bois ou les forêts. 
Faciliter les contributions intersectorielles à 
des analyses sur les forêts ou le bois  

Deux mois de travail 
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ANNEXE V 

 

COMMISSION EUROPÉENNE DES FORÊTS DE LA FAO ET COMITÉ DU BOIS  
DE LA CEE 

PROGRAMME DE TRAVAIL INTÉGRÉ SUR LES FORÊTS ET LE BOIS,  
POUR 2005-2008 

Domaine d’activité 1   Marchés et statistiques  
 Éléments de programme 
1.1 Statistiques de la production, du commerce, de la consommation et des prix des produits 

forestiers 
1.2 Analyse des marchés des produits forestiers, en particulier questions d’actualité et aspects 

ayant une incidence sur les politiques forestières 
1.3 Renforcement des capacités de commercialisation des produits forestiers dans les pays en 

transition 
1.4 Suivi et analyse des marchés des produits forestiers certifiés 
1.5 Statistiques des incendies de forêt 
1.6 Équipe de spécialistes des marchés et de la commercialisation des produits forestiers 
Domaine d’activité 2   Évaluation des ressources forestières et indicateurs de la gestion durable 
des forêts dans la région 
 Éléments de programme 
2.1 Indicateurs régionaux de la gestion durable des forêts 
2.2 Contribution régionale à l’Évaluation des ressources forestières mondiales 
2.3 Appui à la mise au point de systèmes nationaux de surveillance des forêts 
2.4 Équipe de spécialistes de l’évaluation des ressources forestières 
Domaine d’activité 3   Études prospectives forestières: analyse et suivi 
 Éléments de programme 
3.1 Mise en œuvre et suivi de l’étude des perspectives du secteur forestier en Europe (EFSOS) à 

déterminer 
3.2 Questions intersectorielles intéressant les forêts au niveau paneuropéen 
3.3 Incidences de l’utilisation accrue de la dendroénergie sur les politiques sectorielles 
Domaine d’activité 4   Aspects sociaux et culturels de la foresterie 
 Éléments de programme 
4.1 Rôle des femmes dans la foresterie 
4.2 Dimension sociale de la gestion durable des forêts en Europe (sécurité et santé) 
4.3 Rôle des sous-traitants 
Domaine d’activité 5   Questions de politique générale et questions intersectorielles 
 Éléments de programme 
5.1 Contribution à la dimension régionale du dialogue international 
5.2 Suivi des faits nouveaux survenus récemment sur le plan des politiques et des institutions 
5.3 Évolution des politiques et des institutions du secteur forestier pour la CEI et le sud-est de 

l’Europe 
5.4 Questions relatives au commerce et à l’environnement 
 5.4.1 – Étendue et cause des abattages et du commerce illicites 
5.5 Incendies de forêt 
5.6 Communication sectorielle et intersectorielle 
5.7 Préparation de monographies par pays sur les forêts et les produits forestiers 
 Équipe de spécialistes pour la CEI et le sud-est de l’Europe 

 


